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En attente procès pour escroquerie voiture
saisie?

Par nounounette, le 31/03/2014 à 21:33

bonjour,
je suis dans l'attente d'un jugement pour escroquerie
10 mois en detention provisoire, 6 mois sous bracelet et là sous contrôle judicaire, mes biens
ont été saisies conservatoire, ma voiture, ma maison mes comptes bancaires mes
assurances vie, livret a, pel,

ma question ma mère veut me payer une voiture car je suis au chomage, des indemnités
faibles et impossible de faire un crédit, ma mère a 82 ans, sans permis veut me payer la
voiture, je mets la carte grise à mon nom
quel est le risque et que faire pour eviter la saisie possible
expliquez moi 
merci pour votre réponse,
cordialement,

Par domat, le 01/04/2014 à 00:21

bjr,
la carte grise n'est pas un titre de propriété.
il faut que votre mère mette la facture d'acquisition à son nom et éventuellement la carte grise.
cdt
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